
BGer 2C 413/2023 vom 12. September 2023
Bundesgericht, 2023-09-12, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_2C_413_2023

FR: TF 2C 413/2023 du 12 septembre 2023

IT: TF 2C 413/2023 del 12 settembre 2023

Regeste

Refus de prolonger l'autorisation de séjour et renvoi de Suisse | Droit de cité et droit des
étrangers

Erwägungen

E. 1
A.________, ressortissant du Ghana, né en 1972, est arrivé en Suisse le 18 mars 2015. Le 6
décembre 2016, il a épousé à U.________ B.________, citoyenne suisse. Aucun enfant
n'est issu de cette union. Le 10 avril 2017, l'Office cantonal de la population et des
migrations du canton de Genève a délivré à A.________ une autorisation de séjour dans le
cadre du regroupement familial avec son épouse. Cette autorisation est échue depuis le 5
décembre 2021. Par jugement du 14 juin 2021, le Tribunal civil de première instance de
Genève a constaté que les époux vivaient séparés depuis le mois d'octobre 2019 et les a
autorisés à vivre séparés. Le 15 octobre 2021, A.________ a demandé le renouvellement de
son autorisation de séjour.

E. 2
Par décision du 2 juin 2022, l'Office cantonal de la population et des migrations a refusé de
renouveler l'autorisation de séjour de A.________ et a prononcé son renvoi de Suisse. Le 4
juillet 2022, A.________ a recouru contre cette décision auprès du Tribunal administratif de
première instance du canton de Genève faisant valoir des violences conjugales de la part de
son épouse et de sa belle-famille. Par jugement du 2 décembre 2022, le Tribunal
administratif de première instance a rejeté le recours. Par arrêt du 20 juin 2023, la Cour de
justice du canton de Genève a rejeté le recours que A.________ avait déposé contre le
jugement rendu le 2 décembre 2022 par le Tribunal administratif de première instance. Les
violences conjugales alléguées n'avaient été ni détaillées ni illustrées de façon concrète et
objective. Aucun moyen de preuve n'avait été produit.

E. 3
Par courrier du 2 août 2023 adressé au Tribunal fédéral, A.________ a déposé un "recours"
contre l'arrêt rendu le 27 juin 2023 par la Cour de justice, concluant à l'annulation de l'arrêt
attaqué, au renvoi de la cause à l'Office cantonal de la population et des migrations et à la
renonciation à percevoir un émolument. Par courrier du 17 juillet 2023, le Tribunal fédéral a
rendu attentif le recourant au fait que les mémoires de recours doivent être motivés
conformément aux art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF, sous peine d'irrecevabilité. Il était précisé
que le recourant avait la possibilité de compléter son mémoire de recours dans le délai de
recours, lequel n'était pas encore échu. Ce courrier est resté sans suite. Il n'a pas été ordonné
d'échange d'écritures.



E. 4.1
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence ( art. 29 al. 1 LTF ) et contrôle
librement la recevabilité des recours qui lui sont soumis ( ATF 148 I 160 consid. 1).

E. 4.2
Conformément à l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours doivent indiquer les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve. Les motifs doivent exposer succinctement
en quoi l'acte attaqué viole le droit (cf. art. 42 al. 2 LTF ). Les griefs de violation des droits
fondamentaux sont soumis à des exigences de motivation accrue (cf. art. 106 al. 2 LTF ). La
partie recourante doit indiquer les principes constitutionnels qui n'auraient pas été respectés
et expliquer de manière claire et précise en quoi ces principes auraient été violés ( ATF 146
I 62 consid. 3; 142 II 369 consid. 2.1; 141 I 36 consid. 1.3). Le Tribunal fédéral conduit son
raisonnement juridique sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ), sous réserve des cas prévus à l' art. 105 al. 2 LTF ( ATF 142 I 155 consid. 4.4.3). La
partie recourante ne peut critiquer les constatations de fait ressortant de la décision attaquée
que si celles-ci ont été effectuées en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ou de
manière manifestement inexacte, c'est-à-dire arbitraire, et si la correction du vice est
susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ; ATF 145 V 188 consid. 2;
142 II 355 consid. 6). Conformément à l' art. 106 al. 2 LTF , la partie recourante doit
expliquer de manière circonstanciée en quoi ces conditions seraient réalisées.

E. 4.3
Le mémoire déposé par le recourant ne remplit pas les exigences minimales de motivation
précitées. Il se contente de citer et de recopier des dispositions de la LTF, sans que l'on
comprenne dans quelle mesure celles-ci seraient applicables. Il se plaint de la violation d'un
double degré de juridiction, sans autre explication. Pourtant, il a pu recourir contre la
décision de l'Office cantonal auprès du Tribunal de première instance et de la Cour de
justice, avant de déposer son " recours " au Tribunal fédéral. En ce qui concerne les
violences conjugales, il affirme, contrairement à l'arrêt attaqué, avoir prouvé leur existence,
et présente une motivation purement appellatoire sur ce point, inadmissible devant le
Tribunal fédéral. En dernier lieu, il semble argumenter sur le manque de protection des
personnes LGBT au Ghana, sans que l'on saisisse de lien avec sa situation.

E. 5
Dépourvu de griefs admissibles devant le Tribunal fédéral, le recours doit être déclaré
manifestement irrecevable en application de l' art. 108 al. 1 let. b LTF . Succombant, le
recourant doit supporter les frais de justice ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens
( art. 68 al. 1 et 3 LTF ).
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